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AVIS PUBLIC
AVIS D'ENTREE EN VIGUEUR DU REGLEMENT N° LAS-0172
AVIS PUBLIC est donné par les présentes, que le conseil d’arrondissement de LaSalle a
adopté le 8 décembre 2025, le réglement suivant :
Réglement de tarification LAS-0172
Ce reglement abroge le reglement LAS-0168 et peut étre consulté sur le site Internet de
l'arrondissement de LaSalle ou en faisant une demande a cet effet par courriel a

'adresse greffe.lasalle@montreal.ca.

Ce réglement entrera en vigueur le 1°" janvier 2026.

DONNE A MONTREAL, ce 12 décembre 2025.

Simon Provost-Goupil
Secrétaire d’arrondissement
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